
 

 

1 

    

 

 
 

 

 

 

 
 

 

  

 RAPPORT DõACTIVITES 2021 
 
 

 
 

     

     
  
 
 
 

Service dõaccompagnement psychologique pour personnes exil®es  

    
 
 

 
 

 
 
 
 
 

SSM Ulysse 
 

52 Rue de ĺ Ermitage  
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I.d Constitution de ĺéquipe du service Ulysse en 2021     p.7 

II.  Les activités cliniques         p.8 
 

 II.a Les nouvelles demandes en 2021       p.8 
II.a.1 Nombre de nouvelles demandes par mois     p.8 

 II.a.2 Envoyeurs         p.8 

II.a.3 Issue des nouvelles demandes       p.10 

II.a.4 Issue des décisions de premier accueil à Ulysse     p.11 

 

 II.b Les nouveaux patients en 2021       p.12 
II.b.1 Délai entre la demande et le premier accueil     p.12 

 II.b.2 Origine des nouveaux suivis       p.13 

II.b.3 Age des nouveaux consultants       p.15 

 II.b.4 Genre des nouveaux consultants      p.15 

II.b.5 Statut de droit au séjour des nouveaux consultants    p.16 

 

 II.c Les données générales sur l´activité clinique en 2021    p.19 
II.c.1 Patients suivis ï la file active       p.19 

 II.c.2 Origine des bénéficiaires       p.20 

II.c.3 Age des bénéficiaires        p.21 

II.c.4 Genre des bénéficiaires        p.21 

II.c.5 Statut de séjour des bénéficiaires      p.22 

 

 II.d Les caractéristiques générales concernant lôactivit® clinique en 2021  p.25 
 II.d.1 Nombre de rendez-vous        p.25 

 II.d.2 Prestations à la permanence       p.26 

II.d.3 Prestations ómobilesô dôaccompagnement de patients ¨ lôext®rieur        p.27 

II.d.4 Langues utilisées dans le suivi       p.28 

II.d.5 Les hypothèses diagnostiques       p.33 

II.d.6 Les victimes de torture         p.36 

II.d.7 Fréquence des suivis        p.37 

II.d.8 Évaluation des issues et résultats des suivis     p.37 

 

 II.e  Lôactivit® m®dicale à Ulysse en 2021      p.38 
  II.e.1 Introduction         p.38 

  II.e.2  Analyse          p.38 

  II.e.3  Accès aux soins        p.40 

 

  



 

 

3 

III . La Démarche Évaluation Qualitative (DEQ)     p.42 

 III.a  Thème choisi          p.42 

III.b Les motivations à la base du choix du thème     p.42 

 III. c  Présentation des objectifs           p.44 

 III.d Modalit®s de mise en îuvre des objectifs      p.45 

 III.e Evaluation des objectifs        p.46 

 

IV.  Le Réseau « Santé Mentale en Exil »      p.48 

 IV.a  Introduction          p.48 

 IV.b  Axes de travail développés en 2021       p.50 

IV.c Perspectives pour lôann®e 2022       p.54

    

V. Les activit és communautaires à Ulysse      p.55 

 V.a  Introduction          p.55 

 V.b  Ateliers collectifs et fragilités individuelles : le projet Arcada   p.57 
  V.b.1  Un projet citoyen en évolution depuis plus de dix é un nouveau  

  projet pilote en 2021         p.57 

  V.b.2  Arcada 2021 : Appartenances multiples et partagées    p.58 

 V.c Les groupes à thème          p.60 
 V.c.1 Le Groupe Journal        p.60 

 V.c.2 Le Groupe Repères        p.65 

V.d Les groupes ciblés         p.68 
 V.d.1 « Jardin de Femmes »        p.68 

 V.d.2 Espace Jeunes : clinique de lôadolescence ¨ Ulysse    p.71 

V.d.3 La « Boîte à Tartines », espace de parentalité     p.75 

 

VI . La Coordination thématique « Exil  et Santé Mentale »   p.77 

 VI.a Santé mentale et recours à un.e interprète      p.77 

 VI.b Articulation entre clinique et dimensions juridiques     p.77 

 VI.c Initiatives citoyennes dôaccueil et sant® mentale     p.78 

  

VII  Le projet Aïda, un espace de périnatalité en exil      p.79 
 VII .a Introduction          p.79 

 VII .b Missions des consultations Aïda       p.79 

 VII .c Services proposés et critères de prise en charge     p.80 

 VII .d La clinique Aïda         p.81 

 VII .e Formations suivies, supervisions et travail en réseau en 2021   p.83 

 

VII I. Le pôle formation à Ulysse        p.85 
 

IX. Conclusion et perspectives        p.88 

 



 

 

4 

Introduction  
 

Depuis sa cr®ation en 2001, lôasbl Ulysse sôapplique ¨ d®velopper des initiatives dans le but de 

faciliter lôacc¯s ¨ lôaide en sant® mentale pour les personnes exil®es. Concr¯tement, notre service 

sôadresse ¨ des personnes dôorigine ®trang¯re, provenant dôun pays ext®rieur à la CEE, exilées en 

Belgique, et présentant encore une précarité du droit au séjour. Cela représente principalement des 

personnes en procédure de demande dôasile, ou b®n®ficiant dôun autre type de droit au séjour 

temporaire, des personnes d®bout®es du droit dôasile et dôautres personnes en s®jour irr®gulier ou 

ill®gal. Le service dôaccompagnement psychosocial et psychoth®rapeutique mis en place en 2003 par 

Ulysse leur propose des initiatives de soutien, pour autant que ces personnes présentent conjointement 

à leur précarité de séjour des signes de difficultés psychologiques et/ou psychiatriques avérées.  
 

Notre d®marche vise ¨ ouvrir les portes dôune forme professionnalis®e dôaccompagnement 

psychologique ¨ des personnes qui nôont la plupart du temps ni les moyens, ni m°me lôid®e dôy 

recourir. Pour ces personnes, si les besoins sont ®normes, lôexpression dôune demande ne va pas de 

soi, pour des raisons dôordre divers : matérielles, socioculturelles, linguistiques, ou encore 

contextuelles. Nous faisons le pari de la possibilit® dô®laborer un espace th®rapeutique adapté pour 

ce public-cible. Nous avons mis en place un cadre qui tient spécifiquement compte des particularités 

des exilés : recours à des interprètes professionnels, souplesse du cadre, rapidité du traitement de la 

demande, prise en charge globale de la probl®matique, travail en r®seaué Les consultations au sein 

dôUlysse sont gratuites, le service est ouvert et accueille les demandes tous les jours de la semaine 

(de 9h00 à 18h00, les lundi, mardi, et mercredi, jusquô¨ 17h00 le jeudi et le vendredi). Nous 

fonctionnons également avec une permanence psy spécifique, deux heures par jour (tous les jours de 

14 à 16h00, sauf le jeudi, de 10 à 12h00). A c¹t® de lôactivit® clinique individuelle, le service propose 

¨ ses patients un volet communautaire sous forme dôactivit®s de groupe, dôateliers, de formations. 
  
Tout en ®tant des sp®cialistes de la sant® mentale, les professionnels dôUlysse sont attentifs à 

entretenir une connaissance affinée du cadre légal en matière de droit des étrangers, des enjeux 

culturels et géopolitiques des situations traitées, des problématiques socio-sanitaires dans les 

situations de grande précarité, et des formes spécifiques de psychopathologie développées dans un 

contexte dôexil. Le service Ulysse propose encore aux professionnels concernés par ces questions un 

cadre de formation, de supervision, de conseil et de réflexion sur les particularités des troubles 

psychologiques au sein du groupe-cible des personnes exilées.  

 

ü Lôann®e 2021 

 

Lôann®e 2020 fut marquée par le dérèglement global imposé par le contexte de pandémie, ce qui nôa 

pas manqué de nous ébranler. Pourtant, le service nôa jamais ferm®. Les rendez-vous nôont ®t® 

strictement arrêté que pendant un mois. Nous avons dû nous réinventer chaque jour pour continuer à 

accueillir au mieux notre public, plus que jamais invisible, démuni, isolé. 2021 fut une version 

douloureuse dôun sch®ma de retour ¨ la normale sans cesse reporté. Une forme de discipline, régulant 

et limitant la qualit® des contacts humains, sôest imposée à tous, pour tenter de pr®server lôessentiel 

des rencontres et des suivis. Les demandes et prises en charge ont repris, les activités communautaires 

se sont adaptées. Dans le m°me temps lô®quipe du service ®tait travers®e par des mutations profondes, 

avec le d®part de plusieurs th®rapeutes et lôint®gration de nouveaux coll¯gues. Ulysse a am®nag® un 

second espace de consultations en mai, à la Chauss®e de Boondael. Enfin, lôann®e 2021 fut marqu®e 

par une terrible perte, le décès de notre Président du CA Charles Burquel, membre fondateur, 

inspirateur et soutien indéfectible de notre dispositif. Ce rapport dôactivit® lui est d®di®. Laurence 

Blésin a repris avec enthousiasme, émotion et conviction son héritage et assume depuis juin le mandat 

de Présidente. 
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I. Présentation 
 

I. a Historique et missions 
 

Lôassociation Ulysse existe depuis la fin de lôann®e 2001. Son objet et sa finalité consistent en la mise 

en place et la promotion de tous types dôactions susceptibles de faciliter lôacc¯s ¨ lôaide en santé 

mentale pour les personnes exilées, quelles que soient les raisons de leur exil. Lôinformation, la 

formation, et la supervision dô®quipes, destin®es ¨ les sensibiliser aux spécificités du public-cible et 

au type de souffrances particulières de celui-ci, font également partie de ces missions.  

 

Lôaction dôUlysse est soutenue par la Commission Communautaire Franaise de la R®gion Bruxelles-

Capitale (Cocof) depuis 2002, dôabord sous la forme dôune recherche-action, puis sous celle dôun 

service dôaccompagnement, depuis 2003.  

 

En 2009, cet engagement ¨ soutenir notre action sôest vu confirm®e par la reconnaissance dôUlysse 

comme Service de Santé Mentale agréé par la Commission Communautaire française de la Région 

Bruxelles-Capitale. Nous avons pu b®n®ficier ¨ partir de juillet 2018 dôune nouvelle modification de 

notre agrément, qui reconnait et pérennise nos projets spécifiques centrés sur les mineurs : les projets 

« Boîte à tartines » et « Espace-jeunes è b®n®ficient aujourdôhui, pour ce qui concerne les frais de 

personnel, dôun financement s®curis® et structurel. Les activit®s et frais sp®cifiques li®s ¨ ces deux 

espaces communautaires doivent cependant trouver à chaque fois des moyens pour se déployer. 

 

Depuis 2007, lôaction de notre service est ®galement reconnue par la Cocof en ce qui concerne la 

coordination du réseau « Santé Mentale en Exil ». Le réseau a vu ses activités classiques (sessions 

plénières, intervisions, formations, journées dô®tude) partiellement mises en veilleuse en 2020 et 

2021, du fait de la pandémie, mais est à la base dôinitiatives originales et essentielles en ce qui 

concerne le signalement de problématique dôacc¯s aux soins dans le r®seau dôaccueil (carte blanche) 

et, plus concr¯tement encore, dôune action en justice contre un projet dôinstruction de Fedasil pour 

réglementer de manière inacceptable lôacc¯s ¨ lôaccompagnement psychoth®rapeutique (voir chapitre 

réseau).    

 

De 2007 à 2010, le service avait été associé au programme de Cohésion Sociale (COCOF) de la 

commune dôIxelles. De 2010 à 2015, un nouveau projet Cohésion Sociale a été réalisé, cette fois au 

niveau régional. Ce projet a permis notamment de construire, en partenariat avec le CIRE, une version 

adaptée à notre public des ateliers « Arcada », centrés sur les trajectoires dôexil, le bilan de 

compétence et le projet de vie, et de financer en partie les autres activités du volet communautaire de 

notre action, entamé en 2010. De 2016 à 2021, un projet de Cohésion Sociale différent chaque année 

fut finalisé dans le cadre de la diffusion et de la sensibilisation ¨ lôinterculturalit®. Il sôagissait cette 

année de mettre en lumi¯re et dôutiliser les r®alisations dôEspace Jeunes et du Groupe Journal.  La 

Cohésion Sociale a en outre renouvelé pour 2021 en Initiatives et sous forme dôImpulsions le soutien 

¨ la mise en place et ¨ lôencadrement dôactivit®s communautaires comme les ateliers « Arcada », le 

Groupe Journal, et le Groupe Repères, « Espaces-Jeunes », et « Jardin de Femmes ».  

 

En d®but dôann®e 2018, nous avions répondu à un appel ¨ projet de lôONE, destin® ¨ promouvoir la 

mise en place de services dôaccompagnement sp®cifique de la périnatalit®. Côest avec beaucoup 

dôenthousiasme que nous avons appris que le projet que nous avions introduit, centré sur 

lôaccompagnement p®rinatal de femmes ou de familles en exil, avait ®t® retenu. Nous lôavons baptis® 

Aïda, et son lancement a été célébré par une demi-journ®e dô®tude réalisée en décembre 2018 sur le 

sujet. Aµda a reu en 2020 son agr®ment d®finitif de lôONE comme service dôaccompagnement 

spécifique de la périnatalité et déployé son action en 2021. 
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En 2021, notre service est une fois de plus reconnu et soutenu par le Fonds des Nations Unies pour 

lôAide aux Victimes de Torture (UNHVT). Rappelons encore que, en 2009, Ulysse avait été un des 

centres fondateurs du r®seau de centres francophones dôaccompagnement psychoth®rapeutique des 

victimes de torture RESEDA, dont il est toujours un membre actif aujourdôhui. 

Parmi les autres sources ponctuelles de soutien financier dont le service aura bénéficié cette année, 

pointons un financement de la commune dôIxelles pour une partie de lôam®nagement de notre second 

si¯ge dôactivit®, situ® au 61 Chaussée de Boondael.  

 

Enfin, signalons quôUlysse bénéficie de lôintervention du Fonds Maribel Social V depuis 2004 dans 

les frais de personnel du poste accueil-interprétariat. 

 

 

I. b Le Conseil dôAdministration 
 

Charles Burquel   Président, décédé en juin. 

Laurence Blésin  Présidente, à partir de juin   
Sylvie Saroléa   Vice-Présidente 

Bénédicte Liénard    

Laurence Blésin  

Joëlle Baumerder 

Aude Merlin 

François Burhin 

Michèle Ribourdouille 

Géraldine Lénelle  Démissionnaire en juin 

Véronique van Der Plancke 

Anne Bathily 

Nicole Hogge   Depuis juin 

Camille Coletta  Depuis juin 

 

 

I. c Coordonnées pratiques 
  

Nos bureaux sont situés au : 

52, rue de lôErmitage  

1050 Ixelles  

Le service est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00, le lundi, le mardi, et le mercredi jusque 

18h00. 

Téléphone : 02/533.06.70   Fax : 02/533.06.74  

 E-mail : Coordination@ulysse-ssm.be 

 Site : www.ulysse-ssm.be 
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I. d Constitution de lôéquipe du service Ulysse en 2021 
  

¶ Brankaer Renaud ï médecin directeur, psychiatre  

¶ Belkhatir Farid ï secrétaire et accueillant depuis juin 

¶ Cabrera Carmen ï secrétaire, graphiste, clinique communautaire 

¶ Catavere Alessio ï clinique individuelle et communautaire depuis mars 2021 

¶ Coeckelenbergh Jacqueline ï clinique individuelle et communautaire 

¶ Cornez Johan ï clinique individuelle et communautaire 

¶ Declève Carole ï gestion administrative et comptable 

¶ Dellicour Ondine ï coordinatrice Réseau Santé Mentale en Exil, clinique individuelle et 

communautaire 

¶ De Ridder Pascale ï coordinatrice thématique « Exil et Santé Mentale » en partenariat avec la 

LBFSM, responsable de la formation, en congé sans solde à partir de mai 2021 

¶ Diaby Marianne ï interprète-accueillante 

¶ dôOultremont Alexandra ï coordinatrice projet Aïda, clinique individuelle et communautaire, 

en congé lié à la maternité depuis septembre 2021 

¶ Du Bled Nicolas ï clinique individuelle et communautaire, et projet Aïda   

¶ Dumoulein Muriel ï clinique individuelle et communautaire  

¶ Gehrels Lys ï responsable de projets et clinique communautaire 

¶ Gunes Cihan ï clinique individuelle et communautaire, en congé lié à la maternité à partir de 

février 2021 

¶ Loia Ludmila ï interprète-accueillante  

¶ Louwies Nora ï secrétaire et accueillante depuis janvier 2021 

¶ Maluta Pola Mélissa ï secrétaire et accueillante 

¶ Monhonval Pauline - psychiatre 

¶ Nyckees Jonathan ï clinique individuelle et communautaire, projet Lieux de Liens, jusquôen 

juillet 2021 

¶ Santana Barbara ï clinique individuelle et communautaire, en congé sans solde depuis 2019 

¶ Van Gelder Nadia ï clinique individuelle et communautaire, projet Lieux de Liens 

¶ Vanoeteren Alain ï directeur du service, clinique individuelle 

¶ Vermeulen Julie ï clinique individuelle et communautaire 

¶ Van Schaftingen Alexandra ï clinique individuelle et communautaire depuis février 2021 

En 2021, nous avons reçu en stage de formation professionnelle : Emma de Walque (master en 

psychologie clinique et psychopathologique, ULB), Lucia Bohle-Carbonell(master en psychologie 

clinique et psychopathologique, ULB), Gina Aïtmehdi (3ème cycle psychothérapie analytique, UCL, 

Joanna Englert (master en psychologie clinique de lôadulte, UCL), Kiki Kwami Fleury (master en 

psychologie sociale et interculturelle, UCL). 
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II.  Les activités cliniques 
 

 

II.a Les nouvelles demandes en 2021 
 

En 2021, nous avons reçu 268 nouvelles demandes de prise en charge (211 en 2020), dont une analyse 

plus détaillée est proposée ci-dessous. Le nombre de nouvelles demandes retrouve le niveau de 2019 

(266), et est supérieur de 27% à celui de 2020. Compte tenu des circonstances, on peut dire que ce 

retour au niveau de sollicitation et de traitement des demandes précédant la pandémie est plus 

quôappr®ciable. On peut constater la très grande variabilité mensuelle des chiffres des nouvelles 

demandes, conséquence de moments où celles-ci sont bloquées pour un laps de temps, compte tenu 

du manque de disponibilité des cliniciens, lorsque leur agenda est rempli. Les mois qui suivent les 

périodes de blocage des nouvelles demandes sont, au contraire, très chargés. La période de mars à 

mai, est à interpréter différemment, compte tenu des circonstances. Notons encore que 71 des 

nouvelles demandes nous sont parvenues par le biais de la permanence (lorsque le demandeur se 

présente directement au service), soit 26,5% du total. 

 

 

II.a.1 Nombre de nouvelles demandes par mois 

 

 
Moyenne de 22 nouvelles demandes par mois. 

 

II.a.2 Envoyeurs 

 

Nombre de demandes pour chaque partenaire ¨ lôorigine des 268 nouvelles demandes :  

¶ 66 de lôentourage (proches, parents, ...) ou de la personne elle-même : 25% (33% en 2020) 

¶ 57 de structures dôaccueil pour demandeurs dôasile (Fedasil) : 21% (9% en 2020) 

¶ 34 de services dôaide sp®cialis®e : 13% (11% en 2020)  

¶ 30 de services d´aide juridique et avocats : 11% (comme en 2020) 

¶ 23 de SSM, hôpitaux psychiatriques, psychologues ou psychiatres : 9% (comme en 2020) 

¶ 13 de lôONE ou Kind en Gezin (partenaire du projet Aµda) : 5% (8% en 2020) 

¶ 11 de lieux dËh®bergement dËurgence et maisons dôaccueil : 4% (7% en 2020) 

¶ 10 de services dôaide sociale (CPAS inclus) : 4% (3% en 2020) 

¶ 10 de services médicaux généralistes et hôpitaux : 4% (comme en 2020) 

¶ 9 de services dôaide aux mineurs, tuteurs : 3% (2% en 2020) 

¶ 5 de la Plate-Forme Citoyenne, dont hébergeurs bénévoles : 2% (comme en 2020)   
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ü Évolution annuelle de l´origine des envoyeurs : 

 

Le nombre de nouvelles demandes issu du r®seau dôaccueil Fedasil, lôagence f®d®rale dôaccueil des 

demandeurs dôasile) augmente et retrouve une proportion habituelle, alors que celle-ci avait été 

anormalement basse en 2020 (21 %, pour 9 % lôan dernier). Le pourvoyeur qui reste le plus nombreux 

est celui compos® de lôentourage, des proches, de voisins, de colocataires, même si sa proportion 

diminue légèrement (25% pour 33% en 2020). Ulysse a encore reçu en 2021 un nombre conséquent 

de nouvelles demandes émanant de différents squats ou occupations. La catégorie « services 

spécialisés », notre troisième pourvoyeur, regroupe des services qui 

accueillent/accompagnent/reçoivent des sous-catégories de notre public-cible : la Rainbow House, le 

Gams, Constats, espace P, MSF et MDM. 

 

Provenance des 57 nouvelles demandes 2021 issues du Réseau Fedasil :

 

A
25%

B
21%

C
13%

D
11%

E
8%

F
5%

G
4%

H
4%

I
4%

J
3%

K
2%

I Entourage, proches, bénéficiaires

A Réseau d'accueil Fedasil

H Services d'aide spécialisée

E Services d'aide juridique, avocats

G SSM, hôpitaux psychiatriques, psy,
psy4
K ONE (TMS), Kind & Gezin

C Centres d'hébergement d'urgence,
maisons d'accueil
B Services d'aide sociale

F Services médicaux généralistes,
hôpitaux
J Services d'aide aux mineurs, tuteurs
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1

1

1

1

CA Koekelbert (SamuSoc)

CA Zaventem (Fedasil)

CA Jette (Croix-Rouge)

CA Etterbeek (SamuSoc)

Centre Social Protestant (CIRE)

CA Uccle (Croix-Rouge)

Service Dispatching

CA Mouscron (Croix-Rouge)

CA Foyer Selah (Armée du Salut)

CA Jambes (Croix-Rouge)

CA Hotton (Croix-Rouge)

ILA Uccle

ILA Braine l'Alleud

ILA Woluwe-Saint-Lambert

CA Manhay (Croix-Rouge)

CA Couvin (Fedasil)

CA Tournai (Croix-Rouge)



 

 

10 

II.a.3 Issue des nouvelles demandes 

 

¶ 22 nouvelles demandes restées sans suite (8%) 

¶ 11 nouvelles demandes relayées directement (4%)  

¶ 47 nouvelles demandes relayées après une recherche personnalisée (18%)  

¶ 188 nouvelles demandes ont d®bouch® sur une d®cision dôun rendez-vous de premier accueil 

à Ulysse (70%, pour 61% en 2020) 

 

Issue des nouvelles demandes 

 
Commentaire : Si on compare les autres chiffres avec ceux de lôann®e derni¯re, on constate que le 

pourcentage de demandes donnant lieu ¨ une d®cision de lô®quipe de proposer un entretien dôaccueil 

est en hausse constante de 2017 à 2019 (passant de 59% en 2017, à 66% en 2018, et à 72 % en 2019), 

retombe à 61 % en 2020, est remonté à une proportion de 70%. Cela illustre notre conviction dô°tre 

une forme de recours justifiée, nécessaire, et encore trop souvent difficile à relayer, ou à retrouver 

ailleurs dans des services généralistes. Ce qui ne manque pas de poser question, et mériterait une 

analyse plus approfondie. 

 

Quand décide-t-on en principe de proposer un entretien de premier accueil ?  

Dans les cas o½ lôadresse est clairement identifi®e comme ajust®e au public et au type dôintervention 

que nous proposons, ou dans ceux qui sôen rapprochent et demandent un complément dôinformation 

personnalisée, pour être clarifiés et dans ceux où on nôidentifie pas dans le r®seau dôalternative 

satisfaisante. 

 

Les relais concernent quant à eux le plus souvent les demandes qui ne sont pas conformes à notre 

action privilégiée, pour un ou plusieurs critères (statut de séjour, type de problématique plus sociale 

ou juridique que psyé) ou celles qui concernent des dimensions spécifiques pour lesquelles nous 

jugeons plus appropri® dôorienter le demandeur vers un autre service, avec notre soutien direct (quand 

la personne habite loin, quand elle maîtrise une langue qui est parlée dans une structure plus proche, 

ou mieux outillée pour la soutenir, compte tenu de la sp®cificit® de sa probl®matiqueé). Dans ces 

derniers cas, les relais requièrent souvent une action plus personnalisée, par la mise en place dôun 

contact intermédiaire, la prise dôinformation ou la demande dôun accord préalable de la prise en 

charge, les d®marches dôaccompagnement. On parlera dans ces cas de « relais personnalisé ». 

 

 

 

Premier 
accueil
70%

Relais direct
4%

Relais 
personnalisé

18%

Nouvelle 
demande sans 

suite
8%
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II.a.4 Issue des décisions de premier accueil à Ulysse 

 

Le sort réservé aux nouvelles demandes est traité hebdomadairement. Historiquement, ce traitement 

sôeffectuait lors de la r®union dô®quipe du mercredi matin. Depuis lôautomne 2018, nous avons testé 

un nouveau système, avec une ou deux réunions par semaine o½ quelques membres de lô®quipe se 

penchent sur les nouvelles demandes et leur traitement, dans le but de désengorger lôespace de la 

réunion.  

 

Sur base des critères précités, et une fois que la décision de recevoir la personne est décidée en équipe, 

ce nôest pas pour autant que celle-ci débouche automatiquement sur un suivi, comme en attestent les 

chiffres suivants, pour les 188 décisions de premier accueil en 2021 (128 en 2020) : 

 

¶ 52 décisions de premier accueil et/ou de prises en charge sont restées sans suite (28%) 

¶ 8 décisions de premier accueil ont débouché sur un entretien de relais (4%) 

¶ 128 décisions de premier accueil donnent lieu à une prise en charge à Ulysse (68%)  
 

 

Parmi les décisions de premiers accueils ou de prise en charge restées sans suite, certaines des 

personnes concern®es nôont pas rappel® pour connaître notre décision et/ou fixer une date de rendez-

vous. Dôautres ne sont pas venues au rendez-vous proposé, tandis que dôautres encore sont venues au 

rendez-vous mais nôont pas repris contact apr¯s. On ne consid¯re quôun premier accueil ne se ponctue, 

en relais ou en prise en charge, que (1) si côest clairement exprim® dans le premier cas, et que (2) sôil 

y a au moins trois rendez-vous donnés dans le second. 

 

 

Issue des décisions de premier accueil : 

 

 
Commentaire : La proportion de personnes dont le rendez-vous dôaccueil d®bouche sur un travail 

dôaccompagnement est très proche de celle des années précédentes, 68% (pour 66% en 2019 et 2020). 

En chiffres bruts, lôaugmentation est remarquable : 128 nouvelles prises en charge, au lieu de 87 en 

2020, soit une augmentation de lôordre de 47%. Malgr® des conditions dôacc¯s qui ne furent pas 

idéales, on voit nettement que nos envoyeurs et notre public ont trouvé des moyens de revenir vers 

nous, malgré les règles diverses régissant les déplacements et les contacts en 2021. Les nouvelles 

vagues de pandémie ont trouvé dans la population des exilés des habitants de la cité disciplinés, 

respectueux des autres, prudents, voire parfois presque exagérément attachés aux règles de 

distanciation. 

Prise en charge
68%

Sans suite
28%

Entretien relais
4%
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II.b Les nouveaux patients en 2021 
 

 

Pour résumer les données décrites plus haut et introduire celles qui suivent, on peut dire que, sur les 

268 nouvelles demandes reçues en 2021, près de la moitié (48%) ont débouché sur une décision de 

prise en charge par le service (pourcentage plus haut quôen 2020, o½ il sôagissait de 41%). 

Concr¯tement, il sôagit donc de 128 « nouveaux patients », dont le suivi a démarré en 2021. 

 

II.b.1 Délai entre la demande et le premier accueil 

 

Il nous apparait depuis toujours important de répondre le plus rapidement possible aux demandes 

de soutien psychologique qui nous sont adressées. Pour ces personnes qui sont régulièrement 

confuses, en manque de rep¯res ou de point dôancrage, perdues dans un espace-temps dôattente et de 

d®pendance d®pourvu de sens et de limites clairement identifiables, nous sommes convaincus quôil 

faut r®agir vite au moment d®licat que repr®sente lô®mergence dôune demande dôaide. Nous essayons 

depuis le démarrage du service de garder ce principe : accueillir les personnes dans la foulée de la 

sollicitation que nous recevons (pour autant que lôadresse soit adaptée).  

 

Le résultat est, comme lôan dernier, très satisfaisant sur ce critère : 45% de nos nouveaux patients de 

2021 ont b®n®fici® dôun premier accueil endéans les 2 semaines de leur demande initiale (comparé à 

60% en 2020). Avec 82% de personnes dont la prise en charge d®bute moins dôun mois apr¯s le 

premier contact (80% en 2020), on peut affirmer que notre objectif de réactivité aux demandes reste 

atteint. 

 

 

Délai entre la demande et le premier accueil : 

 

 

 

Moins d'une 
semaine

15%

1-2 semaines
30%

2-3 semaines
25%

3-4 semaines
12%

Plus d'un mois
15%

Plus de 2 mois
3%
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II.b.2 Origine  des nouveaux suivis 

 

Origin e des 128 nouveaux suivis en 2021 : il sôagit de ressortissants de 38 pays différents, pour 28 

pays en 2020. A ce niveau aussi, on retrouve une plus grande variété des origines, comme avant la 

pandémie. Les nationalités les plus représentées sont : 

 

¶ La Guinée (28 personnes, 22%)  

¶ Le Cameroun (8 personnes, 6%) 

¶ Le Maroc (8 personnes, 6%) 

¶ LôErythr®e (7 personnes, 5%)  

¶ LôAfghanistan (6 personnes, 5%) 

¶ La Mauritanie (6 personnes, 5%)  

¶ Le Burundi (5 personnes, 4%)  

¶ Le Sénégal (5 personnes, 4%) 

¶ Le Soudan (5 personnes, 4%)  

¶ Le Brésil (4 personnes, 3%)  

¶ La République Démocratique du Congo (4 personnes, 3%) 

¶ Rwanda (4 personnes, 3%)  

 

La Guinée reste la nationalité la plus représentée au niveau des nouveaux suivis, avec une marge 

toujours aussi impressionnante. LôErythr®e, le Burundi, le Soudan, le Br®sil et le Rwanda ne 

figuraient pas dans la liste des nationalités les plus représentées en 2020. LôAlg®rie, la C¹te dôIvoire 

et la Syrie disparaissent de cette liste cette année. 

 

Région du monde d´origine des 128 nouveaux suivis : 

 
 

Commentaire : Lôorigine africaine des nouveaux suivis, traditionnellement majoritaire, est en légère 

baisse, passant de 81% en 2020 à 77% cette année, toujours cependant proche de son niveau le plus 

haut. Les personnes originaires de Guinée représentent à elles seules près du quart des nouveaux 

suivis. On constate une légère baisse de la proportion des personnes issues du Proche, du Moyen-

Orient et dôAsie (de 15% en 2019 à 13% cette année), la confirmation du retour de personnes venant 

dôAm®rique latine, et la réapparition discrète des demandes issues dôEurope de lôEst, du Caucase, ou 

dôex-Union Soviétique.  

Afrique
77%

Amérique
5%

Europe 
de l'EstΧ

Ex-Union 
Soviétique et 

Caucase
3%

Moyen-Orient        
et Asie
13%
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Évolution annuelle de l´origine des nouveaux suivis : 
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Afghanistan 5 6 4 18 18 12 8 5 7 6  Kosovo 3 2   1 1 1 1   

Albanie   1 6 1  5 2 3  3  Koweit        1   

Algérie 1  1 3   2 2 4 1  Liban       4    2  1 

Angola 1  1    1  1 2  Libéria   1     2   

Apatride 1    1    1   Libye      1 2   2 

Arménie 1 1    1 1     Macédoine 3 2 1        

Azerbaïdjan 1           Mali   1 3  1  1 1  1 

Bengladesh   1     1  1   Maroc 1 1  2 5 1 8 8 4 8 

Bénin 1   1   1 1  1 1  Mauritanie 2   4 2 2 3 5 3 7 6 

Biélorussie     1     1  1  Mexique          1 

Bosnie-Herz.     1         Népal       1     1  

Brésil      1   1  2 4  Niger 1     1 2   2 1  

Burkina Faso 1   2 2 1 1 1  2   Nigeria   1 1  2  2 2  1 

Burundi 1 1  1   1 2 1 5  Ouganda       1   1 

Cameroun 6 3 3 1 2 5 11 8 3 8  Pakistan 2 3 1  3 1 1    

Chili   1          Palestine     1 1 1 2 2 6 1 3 

Chine        1    Philippines 1           

Colombie 2        4 1   Rep Centrafr.      2    1 

Congo Brazz.          2    RDC 6 8  3 4 4 9 7 7 4 

Côte d´Ivoire       1 2 6 3 4 2  Roumanie      1       

Cuba     1       Russie 2 1    2 1   2 

Daghestan          1    Rwanda 3 1 3 2 4  1 2  4 

Djibouti     2 2  1  1  1  Sahara Occid    1       

Egypte 1 1      1 1   Sénégal 1 1 1 5 2   6 3 5 

Equateur   2          Serbie     1 2    1   

Erythrée      3  2 4 2  7  Sierra Leone   1 2 1   1  1  

Ethiopie     1    4     Slovaquie             

Gambie           2   Somalie   3 2  7 5 4 1   

Géorgie 1 1     2   1  Soudan      2  1 3 4 2 5 

Ghana           1   Sri Lanka         1 1   

Guinée Con. 17 17 13 11 16 16 21 23 22 28  Syrie   2  5 9   3 3 1 

Guinée Bissau           1 1  Tadjikistan             

Haïti      1      Tanzanie 1       1   1 

Ile Maurice      1      Tchad       1 1  1 

Inde 1    1 1       Tchétchénie 5   4 2 5 1 1 2   

Ingouchie              Tibet   1 1        

Irak 1 1 2 4 19 7 2 7  3  Togo     1  3 2    1 

Iran 3   1  2   1    Tunisie      1   1 3 2 2 

Kazakhstan              Turquie 2 1 2   1 1   2 

Kenya     1 1 1       Zimbabwe    1       

Kirghizstan  1          Venezuela        1  1 
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II.b.3 Age des nouveaux consultants  

 

¶ Moins de 18 ans : 8 personnes (6%, comparé à 8% en 2020)   

¶ Entre 18 et 30 ans : 61 personnes (48%, comparé à 36% en 2020)  

¶ Entre 31 et 40 ans : 35 personnes (27%, comparé à 30% en 2020)  

¶ Entre 41 et 50 ans : 15 personnes (12%, comparé à 22% en 2020)  

¶ Plus de 50 ans : 9 personnes (7%, comparé à 4% en 2020) 

 

 
 

II.b.4 Genre des nouveaux consultants 

 

Parmi les nouveaux consultants de 2021, on compte 56 femmes et 72 hommes. 

 

 
 

Commentaire : Notre analyse chiffrée reste cette année encore binaire et induit un biais qui ne rend 

pas compte des multiples implications pour les personnes que nous recevons. Nous devons accorder 

plus dôattention sur lôencodage et lôexploitation de donn®es li®es aux questions de genre ¨ lôavenir.  

En 2015, nous comptions : 67% hommes et 33% femmes parmi les nouveaux suivis. En 2016, lô®cart 

était encore plus grand (70 / 30%). En 2017, il se résorbait, et restait stable en 2018. Il diminuait à 

nouveau significativement en 2019 (60 / 40%) et reste stable en 2020 (61%/39%). On constate pour 

cette année une nouvelle diminution de lô®cart, pour arriver ¨ une proportion presque ®gale dôhommes 

et de femmes dans les nouveaux suivis. Cette diminution peut être mise en lien avec le démarrage du 

projet Aïda centré sur les problématiques périnatales. Ces différences de répartition sur le critère du 

sexe sont également à mettre en perspective avec lôorigine de nos nouveaux patients, comme lôillustre 

le tableau qui suit : 

Moins 
de 18 
ansΧ

Entre 18 et 30 
ans
48%

Entre 31 et 40 
ans
27%

Entre 
41 et Χ

Plus 
de Χ

Hommes
56%

Femmes
44%
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Genre des 6 nationalités les plus représentées en 2021 : 

 

 
 

 

II.b.5 Statut de droit au séjour des nouveaux consultants 

 

Statuts au début de la prise en charge des 128 nouveaux consultants :   
 

¶ Demandeurs dôasile (procédure en cours) : 66 personnes  

¶ Réfugiés reconnus : 2 personnes 

¶ Demandeurs dôasile déboutés : 40 personnes  

¶ Clandestins (présence sur le territoire inconnue des autorités) : 18 personnes  

¶ Autre (visa touristique/étudiant, demande de regroupement familial, é) : 1 personne 

¶ Statut régularisé en Belgique : 1 personne  
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Commentaire : La catégorie des demandeurs dôasile est à nouveau majoritaire parmi les nouveaux 

suivis. Après avoir fortement diminué entre 2019 et 2020 (voir graphique suivant), la proportion a 

augmenté en 2021 et repr®sente la situation de la moiti® des nouveaux suivis. On peut noter quôil y a   

comme un jeu de vases communicants avec celle des personnes déboutées. Cette répartition est celle 

que lôon retrouvait classiquement, le nombre de personnes d®bout®es nôa été supérieur à celui de 

personnes en procédure au moment du premier accueil uniquement lôan dernier. Quant aux personnes 

qui nôont introduit aucune demande de droit au s®jour en Belgique, elles sont presque aussi 

nombreuses que lôan dernier. Notons quôun nombre non n®gligeable de personnes (r®)introduisent 

une demande de protection dans la foulée du suivi thérapeutique entamé auprès de notre service de 

santé mentale.  Rappelons aussi que nous avons de longue date pris lôoption de r®orienter presque 

systématiquement les demandes adressées pour des personnes dont le statut de séjour est déjà garanti. 

 

Évolution annuelle du statut de nos nouveaux patients 

 
 

Commentaire : Ce tableau illustre bien les particularit®s dôune clinique qui sôadresse ¨ un public 

totalement sp®cifique. Nous recevons toujours pr®f®rentiellement des personnes qui sôadressent ¨ 

notre service rapidement après leur arrivée en Belgique, et donc le plus souvent dans le contexte actif 

de la demande de protection. Cet aspect de la question de notre travail intervient de manière 

déterminante sur les autres aspects de notre clinique.  
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Une autre dimension, liée au droit au séjour, qui colore de manière profonde nos cliniques, et interfère 

sur notre pratique, réside en la proportion de nouveaux consultants qui ont introduit une demande de 

régularisation de leur droit au séjour.  

 

Les règles en la matière étant complexes, les mésusages des termes et de lôemploi des catégories étant 

fr®quents, il nôest sans doute pas inutile de pr®ciser ici que les proc®dures de demande dôasile et de 

demande de régularisation sont des procédures différentes et indépendantes. Très schématiquement, 

et sans entrer dans les d®tails, on peut dire que le droit ¨ lôasile (et/ou ¨ la protection subsidiaire) 

concerne une demande de protection pour fuir la persécution et/ou les dangers encourus dans le pays 

dôorigine. La demande de r®gularisation concerne, elle, le droit à rester sur notre territoire pour des 

raisons autres que la crainte de persécution et/ou celle dôins®curit® manifeste dans le pays dôorigine. 

Il sôagit des proc®dures 9ter (pour raisons m®dicales) et 9bis (en circonstances exceptionnelles). La 

procédure 9ter est formulée par des personnes qui sollicitent de pouvoir rester en Belgique pour 

raisons de santé, présentant une maladie grave et chronique et est motivée par une argumentation qui 

défend que les personnes ne pourraient suivre leur traitement dans leur pays dôorigine, ou quôun retour 

serait gravement nuisible à leur santé. Dans les faits, les deux types de demandes (asile/protection 

subsidiaire et régularisation) peuvent être introduits en parallèle, et cô®tait très régulièrement le cas 

des demandeurs dôasile qui ont des problèmes de santé. Une demande de régularisation représente 

aussi pour de nombreux demandeurs dôasile d®bout®s un des seuls moyens pour rester encore pr®sents 

sur le territoire belge, dans une forme de légalité relative. Répétons encore que ce recours à une 

demande de régularisation est moins systématique, mais reste de vigueur pour certaines situations. 

 

Les demandes de régularisation communément appelées pour raisons humanitaires (9bis) concernent 

la plupart du temps des personnes qui vivent depuis longtemps en Belgique, sont déboutées de divers 

types de proc®dures, et peuvent t®moigner dôun ancrage durable dans le pays, notamment, pour 

certaines, sur base de la scolarité de leurs enfants. Mais cette procédure ne répond à aucun critère 

clair, ce qui ne manque pas dô°tre r®guli¯rement d®nonc® par les personnes qui la sollicitent tout 

comme les avocats en droit des étrangers. Leurs sorts restent al®atoires, et le simple fait dôintroduire 

ce type de proc®dure nôest pas exempt de risques, les sujets concernés redevenant plus « visibles » 

pour les autorités. En effet, toute demande de r®gularisation passe par la d®claration dôune adresse de 

vie, et donc de localisation dôune personne sans droit de s®jour. 
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II.c Les donn®es g®n®rales sur lôactivit® clinique en 2021 

 

 

II.c.1 Patients suivis ï la file active 

 

Au total, 389 personnes ont été suivies par Ulysse en 2021. Ce chiffre comprend les 128 nouvelles 

prises en charge de l´année, ainsi que les autres patients pour lesquels lôaccompagnement avait 

démarré durant les années précédentes, pour lesquels le suivi était toujours actif en 2021. 332 

personnes avaient été suivies en 2020 ; on peut donc évoquer à ce niveau une hausse de 20.2%. Nous 

avions constaté une baisse de lôactivit® de 9% entre 2019 et 2020, dans les contextes des premières 

vagues Covid. On peut aussi en d®duire que le nombre de patients ®tait plus ®lev® cette ann®e quôen 

2019, avant la pandémie. Cette tendance sera confirmée au niveau du nombre de consultations 

individuelles réalisées, comme illustré plus loin.  

 

Année de prise en charge des 389 patients suivis en 2021 : 

 
 

ü Analyse des patients suivis en 2021 en fonction de lôann®e de d®but de prise en charge : 
  

¶ Ceux dont le suivi a commencé entre 2008 et 2015 : 12% (45 personnes) 

¶ Ceux dont le suivi a démarré en 2016 : 3% (13 personnes) 

¶ Ceux dont le suivi a démarré en 2017 : 3% (13 personnes) 

¶ Ceux dont le suivi a démarré en 2018 : 11% (43 personnes) 

¶ Ceux dont le suivi a démarré en 2019 : 18% (70 personnes) 

¶ Ceux dont le suivi a démarré en 2020 : 20% (77 personnes) 

¶ Ceux dont le suivi a démarré en 2021 : 33% (128 personnes) 

 

Commentaire : 71% de patients consultent le service depuis moins de trois ans. Cette proportion est 

légèrement supérieure à celles de 2020 (69%) et de 2019 (68%).  On note aussi que les patients arrivés 
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très récemment sont significativement plus nombreux (33% des patients qui sont pris en charge depuis 

moins dôun an, pour 24% lôan dernier).   

 

II.c.2 Origine des bénéficiaires 

 

Nous avons reçu des patients ressortissants de 61 pays différents (pour 59 pays en 2020). Les 12 

nationalités d´origine les plus représentées sont : 
 

¶ La Guinée Conakry : 24%, 92 personnes (20% en 2020) 

¶ LôAfghanistan : 6%, 23 personnes (7% en 2020) 

¶ Le Maroc : 5%, 21 personnes (5% en 2020) 

¶ La Mauritanie : 5%, 20 personnes (5% en 2020) 

¶ La RDC : 5%, 19 personnes (6% en 2020) 

¶ Le Cameroun : 4%, 17 personnes (4% en 2020) 

¶ La C¹te dôIvoire : 4%, 14 personnes (4% en 2020) 

¶ Le Sénégal : 4%, 14 personnes (3% en 2020) 

¶ Le Burundi : 2%, 9 personnes (2% en 2020) 

¶ LôErythr®e : 2%, 9 personnes (1% en 2020) 

¶ Le Rwanda : 2%, 8 personnes (1% en 2020) 

 

Régions du monde des bénéficiaires en 2021 : 

 
Commentaire : En 2021, lôempreinte africaine de la patient¯le dôUlysse se renforce encore. 78 % de 

nos bénéficiaires sont originaires de ce continent. Cela représente 8% en plus que lôan dernier. On 

notera que les 11 pays dôorigine dôo½ proviennent le plus de patients sont africains. Corollairement, 

la proportion du nombre de patients originaires dôAsie et du Moyen Orient diminue légèrement, 

comme celle de ceux issus du Caucase ou de lôEurope de lôEst. Nous constatons généralement une 

évolution lente dans lôorigine des personnes suivies à Ulysse, qui reproduit, avec moins dôampleur, 

celle constatée au niveau de lôorigine des nouveaux patients de lôann®e. On ne peut que partiellement 

induire des interpr®tations trop g®n®rales de ces mouvements, car lôexplication en est plurifactorielle. 

Il y a un lien clair, mais pas univoque, et temporellement parfois décalé, avec les régions du monde 

les plus instables géopolitiquement. Un des autres d®terminants fondamentaux est lôusage dôune 

langue en vigueur dans ces zones par un des membres du service. Le troisième facteur à relever est 

Afrique
78%

Amérique 
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3%

Europe de 
l'Est
3%

Ex-Union 
Soviétique 
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Orient et Χ
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celui de lôinformation ç de bouche-à-oreille » au sein des communautés au sein desquelles plusieurs 

personnes sont suivies à Ulysse.  

 

 

II.c.3 Age des bénéficiaires 
 

¶ Moins de 18 ans :  14 personnes (14 en 2020) 

¶ Entre 18 et 30 ans : 146 personnes (105 en 2020) 

¶ Entre 31 et 40 ans : 114 personnes (107 en 2020) 

¶ Entre 41 et 50 ans : 74 personnes (68 en 2020) 

¶ Plus de 50 ans : 41 personnes (35 en 2020) 

 

 

II.c.4 Genre des bénéficiaires  

 

Genre des 389 patients en 2021 : 161 femmes (134 en 2020) pour 228 hommes (198 en 2020). 

 

 

 

 

Commentaire : Par rapport ¨ lôan dernier, la proportion de femmes qui nous consultent est 

légèrement supérieure (plus 1 %). Cela confirme la tendance globale en matière de proportion de 

suivis quant au critère du genre : notre patientèle est cette année, comme depuis le démarrage du 

service en 2003, ¨ lôexception de lôann®e 2014, majoritairement compos®e dôhommes.  
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Genre des 8 nationalités les plus représentées en 2021 : 

 

Commentaire : 0n peut le constater, cette répartition sur le critère du genre est très tributaire du 

pays dôorigine. Elle est quasi paritaire pour certains pays, totalement in®gale pour lôAfghanistan, 

penchant de lôautre c¹t®, mais avec moins dôampleur, pour la République démocratique du Congo. 

 

 

II.c.5 Statut de séjour des bénéficiaires  

 

Statut au début de la prise en charge (en 2021 ou avant) : 

  

¶ 171 demandeurs d´asile 

¶ 5 réfugiés reconnus ou bénéficiaires de la protection subsidiaire  

¶ 157 d®bout®s de la proc®dure dôasile  

¶ 43 clandestins (présence sur le territoire inconnue des autorités)  

¶ 9 « Autres catégories » (visa, é) 

¶ 4 personnes régularisées 
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Statut à la fin de l´année 2021 (ou en fin de prise en charge, lorsquôun suivi sôarr°te courant 

2021) :   

 

¶ 144 demandeurs d´asile 

¶ 54 réfugiés reconnus ou bénéficiaires de la protection subsidiaire 

¶ 143 d®bout®s de la proc®dure dôasile 

¶ 26 clandestins (présence sur le territoire inconnue des autorités) 

¶ 4 « autres catégories »  

¶ 18 personnes régularisées   

 

 
 

Commentaire : Ces chiffres traduisent une évolution quant aux statuts de séjour difficile à apprécier 

qualitativement. Il faut en effet parfois remonter sur plusieurs années pour retrouver le statut en début 

de prise en charge, et nous connaissons certains patients dont le statut change plusieurs fois par an, 

dôautres qui ont accompli jusquô¨ 9 demandes dôasile. Lôactualisation de la situation de s®jour est 

souvent difficile pour la personne, parfois aussi pour le thérapeute. Le setting thérapeutique ne permet 

pas toujours et dans tous les cas de garder cet aspect ¨ lôavant plan de ce qui est ®chang® dans les 

entretiens. Il y a là une forme de double contrainte : lôobligation de bien connaître la situation 

sociojuridique des situations rencontrées, pour envisager une prise en charge globale intégrée, 

pouvant influer sur lô®tablissement de la relation thérapeutique qui, dans lôid®al, ne devrait pas être 

limitée et conditionnée par le contexte de la procédure de droit au séjour.  

 

Comme les années précédentes, nous constatons que la proportion des personnes ayant acquis un 

statut de séjour permettant une stabilisation temporaire ou définitive de leur situation reste limitée (à 

peine 18% de nos patients, pour 20% en 2020). Il y a proportionnellement un peu plus de personnes 

suivies dont la demande dôasile est active, et autant de personnes déboutées du droit dôasile (côest-à-

dire ayant reçu une réponse négative à leur demande de protection) que lôan dernier. La proportion 

de ces derniers reste donc grande et forcément problématique : plus dôun tiers de nos patients sont 

d®bout®s dôune ou de plusieurs demandes de protection ! On connaît le rôle fondamental que joue 

(lôabsence de) cette garantie socio-administrative pour entamer et poursuivre un travail de 

reconstruction psychique plus soutenu et plus solide.  

 

Il faut souligner lô®volution globalement tr¯s contrastée du statut de séjour de nos bénéficiaires : 

nombre dôentre eux rencontraient une situation moins problématique en début de prise en charge que 
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lors de la dernière évaluation de celle-ci (cette dernière se produit, rappelons-le, soit lors de 

lôinterruption ou de lôarrêt du suivi, soit lors de « lôarrêt sur image è r®alis® en fin dôann®e). Il sôagit 

la plupart du temps de personnes qui se sont adressées à notre service alors que leur demande dôasile 

est active et en cours, et qui reçoivent une réponse négative dans le courant de la période où elles sont 

suivies.  

 

Dans la foulée de ce qui précède, nous tenons à faire remarquer le constat suivant : nous recevons une 

proportion importante de personnes présentant des troubles en rapport avec les événements rencontrés 

dans leur pays dôorigine (voir page 36) : 87% de nos patients en 2021 présentent des troubles en lien 

avec ce quôils ont vécu avant leur exil, et 50% pr®sentent des signes clairs dôun tableau post-

traumatique. Environ la moitié de nos patients ont été victimes de torture. Or, lô®volution du droit au 

séjour de nos patients reste très régulièrement défavorable, notamment pour ce qui concerne la 

reconnaissance de leur droit à la protection. De là à dire que la proc®dure dôasile discrimine 

notamment les personnes plus vuln®rables psychologiquement, il nôy a quôun pas, que nos recherches 

ont déjà tent® dôobjectiver dans le pass®, et que nous nôh®sitons pas ¨ franchir. 

 

Une fois que le droit au séjour est acquis, pour ceux qui ont cette chance, certaines difficultés 

demeurent, sôaccentuent ou apparaissent : nous remarquons ainsi que la sécurité au niveau social et 

administratif peut avoir comme effet, chez certaines personnes, une confrontation plus directe aux 

problématiques intrapsychiques, que la mobilisation autour des questions de séjour avait eu pour effet 
de tenir en veilleuse. Dans ces cas, lôaccompagnement se poursuit donc sur un versant plus purement 

psychothérapeutique, au sens habituel du terme, et concerne des questions existentielles, telles que 

celles liées aux souvenirs et aux blessures laissées par les conflits, les persécutions et les sévices subis, 

au maintien ou à la reprise des relations avec des proches restés au pays, à la difficulté de trouver 

leurs marques (langue, logement, travail) dans leur nouvel environnement de vie. 
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II.d  Les caractéristiques générales concernant l´activité clinique en 2021 
 

 

II.d.1 Nombre de rendez-vous  

 

5752 rendez-vous psychiatriques ou psychothérapeutiques ont été programmés en 2021 pour des 

patients au sein du service. Il sôagit l¨ dôune augmentation de lôordre de 41% par rapport ¨ lôan dernier 

(4070 rendez-vous programmés). Cette hausse est spectaculaire, elle est lôexpression dôune activit® 

de clinique individuelle qui a retrouvé, et même largement dépassé, de plus de 7%, le niveau qui était 

le sien avant la pand®mie. Or, lôann®e 2019 avait d®j¨ connu une très forte hausse par rapport à 

2018 (de plus de 18 %) ! En soustrayant au nombre de rendez-vous programmés, les rendez-vous 

manqués ou décommandés, on arrive au nombre de 4367 consultations effectives. Ce résultat est 

supérieur de 37% à celui de 2020 (3182). On peut en d®duire quôil y a eu, cette année, un taux de 

présence légèrement moins élevé lors des consultations. 

 

Les rendez-vous ayant été décommandés, ayant donné lieu à des reports, ou à des absences simples 

du patient, auront représenté une proportion de 24%, pour 22% en 2020. En différenciant les rendez-

vous décommandés des absences non motivées, on constate la part encore plus congrue de ces 

dernières : à peine 11,4 % de rendez-vous manqués en 2021 à Ulysse (comparé à 11% en 2020), dans 

de nombreux cas dans un contexte o½ lôint®ress® ®tait dans lôincapacit® de pr®venir ou de se d®placer. 

Ces données confirment comme chaque année lôexcellente aptitude de notre public-cible à répondre 

à un cadre thérapeutique, quand celui-ci est adapté de manière ¨ ce quôil puisse prendre sens pour les 

personnes concern®es. On ne peut une fois de plus que sô®tonner de lôassiduit® et de la pers®v®rance 

dont font preuve nos patients. Côest dôautant plus vrai que nous ®prouvons parfois une difficulté à 

convaincre les services compétents (principalement les CPAS des lieux de résidence, ou les 

responsables de centres dôaccueil ou dôILA) de prendre en charge les frais de transport, de 

consultation psychiatrique, dôinterpr®tariat. Pour garantir la poursuite des soins, nous avons souvent 

dû chercher en équipe des solutions à ce problème, voire proposer de payer nous-mêmes ces frais liés 

à un suivi à Ulysse.  

 

La hausse de lôactivité clinique illustre que, pour notre public également, la période de pandémie a 

redoublé les contextes de fragilisation psychique. Dès que possible, et dans un contexte socio-

sanitaire plus sécurisé, les patients ont réinvesti le lieu où une écoute professionnelle pouvait leur être 

proposée. Autre facteur non négligeable, nous devons souligner lôimpact de notre nouveau lieu de 

consultation, situé Chaussée de Boondael, qui offre trois espaces dôentretiens en plus.  
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Évolution annuelle de lôactivit® clinique en 2021 : 
 

Mois Venu Pas venu Décommandé Total 

Janvier 399 52 62 513 

Février 343 49 56 448 

Mars 395 68 81 544 

Avril 370 52 62 484 

Mai 311 63 52 426 

Juin 506 36 55 597 

Juillet 352 53 68 473 

Août 267 48 40 355 

Septembre 389 67 76 532 

Octobre 370 56 53 479 

Novembre 361 70 65 496 

Décembre 304 44 57 405 

Total/mois 4367 658 727 5752 

 
 
 
 

II.d.2 Prestations à la permanence  

 

Pour rappel, 71 nouvelles demandes ont été enregistrées en 2021 via la permanence, soit 26% de 

lôensemble des 268 nouvelles demandes de lôann®e. A côté de nos consultations fixées par rendez-

vous, lôexistence dôune permanence large permet toujours ¨ nos b®n®ficiaires de se pr®senter à notre 

service ̈  lôimproviste. D¯s le d®part de lôactivit®, nous avions conu le lieu de la salle dôattente et le 

moment de la permanence en tant quôespace-temps dôaccueil chaleureux et convivial, où il est 

possible de boire un café, de se réchauffer, de donner des nouvelles, de passer un coup de téléphone, 

de prendre un rendez-vous, de rencontrer dôautres personnes.  

 

Lôoffre dôaccessibilit® au service en dehors des rendez-vous fixés symbolise à la fois le fait que nous 

proposons une prise en charge dô®quipe, dans laquelle chaque intervenant est impliqu® comme 

repr®sentant de lôinstitution soignante, et, dôautre part, que notre int®r°t pour nos bénéficiaires est 

constant, que ce qui leur arrive nous concerne. Surtout, cette modalité nous semble indispensable 

pour un service se devant dô°tre accessible, a fortiori pour un public en très grande précarité.  

 

Les chiffres de fréquentation de la permanence et de lôaccueil restent difficiles à interpréter vu leur 

enregistrement moins systématique et précis que les autres types de données recueillies et traitées 

dans le présent rapport. Nous avons renoncé cette année comme les précédentes à les comptabiliser, 

mais cet espace reste fortement investi, à la fois lors de crises ou dôurgence sociale grave, ou de 

difficultés particulières pour nos patients, et comme espace de rencontre avec le service pour les 

personnes qui viennent y faire directement une demande dôaccompagnement. 

 

Pour les patients déjà suivis, il sôagit aussi dôun espace qui est choisi pour venir communiquer les 

informations importantes, ou se les faire expliquer. Côest souvent le lieu où on vient tenter de 

comprendre une décision administrative rédigée dans une langue inconnue, ou sous une forme trop 

complexe. Côest aussi l¨ que le patient vient chercher une écoute pour aider ¨ supporter lôannonce 

dôune d®cision n®gative, ou partager celle dôune bonne nouvelle.  
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Aussi, le temps de permanence ne se limite pas ¨ lôaccueil et ¨ lô®coute de patients qui viennent sans 

rendez-vous. A Ulysse, il  constitue aussi et surtout un espace dôorganisation indispensable du cadre 

de travail. Tous les professionnels du service sont susceptibles dôassurer la permanence et r®servent 

des plages horaires sans rendez-vous afin dô°tre disponibles pour r®aliser les nombreuses t©ches 

inhérentes à ce type dôorganisation : accueil chaleureux et personnalisé du public, téléphone, 

r®servations des prestations dôinterpr¯tes, entretiens de premier accueil ou dôorientation, entretiens de 

recherche de solutions de crise, caf®, vaisselleé Depuis quelques années, une différenciation plus 

marquée a été instaurée entre permanences assurée par les cliniciens, où des personnes peuvent être 

reçues pour un premier moment dô®coute sp®cialis®, et temps dôaccueil classique. Vu lôaugmentation 

du volume g®n®ral de lôactivit® de lôassociation et celle du nombre de travailleurs, nous avons d¾ 

organiser ces plages de permanence et titulariser certains travailleurs pour les tenir, selon une grille 

horaire plus formelle. 
 
 

II.d.3 Prestations ómobilesô dôaccompagnement de patients à lôext®rieur 

 

Parmi les 389 suivis en 2021, lôaccompagnement de 90 personnes aura nécessité des prestations 

ómobilesô (pour 75 personnes en 2020). Les thérapeutes accompagnent leurs patients pour des 

questions nécessitant plus de spécificité (principalement dans le contact avec un avocat) ou 

humainement plus délicate, comme la présence proposée aux interviews de procédure de droit au 

s®jour, notamment au Commissariat G®n®ral aux R®fugi®s et aux Apatrides (lôadministration qui 

®value la validit® de la demande dôasile), ou au Conseil du Contentieux des Etrangers (juridiction de 

recours en matière de droit au séjour). A Ulysse, le thérapeute propose presque automatiquement, 

quand il est disponible, dôaccompagner son patient lors de cette forme dô®preuve, potentiellement très 

perturbante. Il arrive aussi quô¨ cette occasion il puisse donner un avis qui sera dans certains cas pris 

en considération par lôadministration responsable. La présence dôun tiers peut avoir un effet 

humanisant sur le cadre et les acteurs de la procédure : lôofficier de protection a moins lôoccasion de 

se retrancher derri¯re le traitement dôun dossier neutre, sans affect. Sa position subjective est 

davantage mise en jeu dans un processus qui intègre un tiers, qui se tient au côté de la personne à 

interroger.  

 

Un autre type dôaccompagnement mobile concerne les participants aux activités Espace Jeunes. Les 

ateliers auxquels ceux-ci participent se déroulent toujours pour une partie en dehors des murs du 

service (voir description supra dans les activités communautaires). Cependant, les simples 

participations à des sorties, telles quôorganis®es dans le cadre du Groupe Repères (voir supra 

également), ne sont pas comptabilisées comme suivis mobiles.  

 

Enfin, le dernier type dôaccompagnement concerne celui que peuvent être amenées à réaliser nos 

interprètes accueillantes, pour nos patients qui parlent russe, ukrainien, malinké, soussou ou poular, 

auprès de médecins spécialistes ou dôavocats de nos patients. Ces prestations mobiles concernent les 

diff®rentes personnes actives pour les suivis, mais aussi, ¨ lôoccasion, des étudiants qui réalisent leur 

stage à Ulysse. Ceux-ci sont intégrés sur cet aspect de la prise en charge lorsquôil sôagit 

dôaccompagner des b®n®ficiaires pour des d®marches, ¨ priori simples, mais qui repr®sentent pour 

certains dôentre eux des ®preuves plus que délicates à franchir (démarches administratives diverses, 

recherche de logementé). 
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II.d.4 Langues utilisées dans le suivi 

 

 

Les interprètes du Setis-Bruxelles (et ceux et celles de Bruxelles-accueil pour les langues non 

pratiquées par des interprètes du Setis-Bruxelles) sont intervenus en 2021 dans des accompagnements 

psychoth®rapeutiques pour les langues suivantes : lôalbanais, lôamharique, lôarabe (classique et 

dialectal), lôarm®nien, le berbère, le farsi/dari, le géorgien, le kinyarwandais, le kurde, le lingala, le 

malinké, le pachtou, le portugais, le poular, le punjabi, le russe, le somali, le tamoul, le tigrigna, le 

turc et le urdu, soit 23 langues différentes. Quelques mois après la création du service, en 2004, le 

service a intégré une accueillante-interprète russophone, qui réalise depuis lors des prestations 

dôinterpr®tariat qualifi®es dôinternes.  Depuis 2012, une accueillante qui parle le Malinké, le Poular 

et le Soussou travaille au sein du service où elle réalise également des prestations dôinterpr¯te.  

 

ü Analyse 

 

Langues utilisées : On distingue ¨ Ulysse trois types de situations en mati¯re dôusage de langues lors 

des accompagnements thérapeutiques, qui entraînent pour chacune un setting particulier.  

 

¶ Pour 269 personnes, les suivis se sont déroulés dans une des langues maîtrisées par un ou 

plusieurs de nos thérapeutes, médecins ou assistante sociale : le français, le portugais, 

lËanglais, lôespagnol, lôitalien. Cela concerne 69%  de nos patients. Ce pourcentage est 

légèrement plus élevé quôen 2020 (65%). 

 

¶ Dans lôaccompagnement de 90 personnes, nous avons recours à une personne externe 

spécialisée en interprétariat, dans un contexte psycho-médicosocial, le plus souvent 

travaillant pour le principal service partenaire spécialisé : le Setis-Bruxelles (dans plus de 95% 

des cas). Pour certaines langues, non pratiquées au Setis (comme le Somali), nous avons 

recours au service de Bruxelles-Accueil. Pour lôarabe classique et dialectal, nous travaillons 

également pour certains suivis avec une interprète indépendante qui travaillait auparavant au 

Setis. La pratique avec des interprètes professionnels dits « externes », travaillant au sein 

dôune de ces structures, représente 23%  de lôensemble des suivis de 2021, pourcentage 

l®g¯rement plus bas quôen 2020 (26%). 

 

¶ Troisième type de situations, celles des 30 personnes qui ont bénéficié en 2021 de 

lôaccompagnement lors des suivis dôun de nos trois interprètes internes, lôune russophone 

(8 suivis), lôautre pratiquant les langues Soussou, Malinké et Poular (22 suivis). Il sôagit dans 

beaucoup de ces cas dôune intervention institutionnelle, qui d®passe nettement des prestations 

de traduction de sens lors de séances de thérapies. Cela représente 8%  de nos suivis (9% en 

2020). 
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Langues parlées en entretien, avec ou sans interprète : 

 
Commentaire : La rubrique « Autres langues » comprend lôAmharique, lôArm®nien, le Berb¯re, 

lôEspagnol, le G®orgien, le Kinyarwandais, le Kurde, le Lingala, le Malinké, lôOurdou, le Pachtoun, 

le Portugais, le Punjabi, le Somali, le Soussou, le Tamoul et le Turc  

 

 

Recours aux interprètes en 2021 : 

 

 
 

Commentaire : Pour le premier type de situation, le format classique thérapeute-patient(s) est de 

rigueur. Ce nôest plus le cas dans les deux autres formules, o½ intervient un troisi¯me acteur, avec un 

r¹le sp®cifique, lôinterpr¯te professionnel sp®cialis® dans le domaine psycho-socio-médical. Notons 

que certains rendez-vous peuvent être maintenus ou programmés sans interprète pour des personnes 

qui nécessitent généralement la mise en place de ce dispositif, lorsquôelles partagent partiellement 

une des langues parl®es (plus ou moins bien) par leur th®rapeute. On peut ainsi voir ¨ lôoccasion, des 

entretiens quelque peu surr®alistes par exemple en n®erlandais, o½ les personnes exil®es sôen sortent 

parfois mieux que leur propre thérapeute, pour échanger, en 200 mots partagés, lôessentiel 

dôinformations qui les concernent. 
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Anglais
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Consultations avec interprète (interne ou externe) en 2021 : 

 

Langues 
Interprète 

interne 
Interprète 
externe 

Albanais   106 

Amharique   21 

Anglais     

Arabe maghrébin   60 

Arabe classique   299 

Arménien   48 

Berbère   54 

Espagnol     

Farsi/Dari   133 

Français     

Georgien   4 

Kinyarwandais   15 

Kurde   2 

Lingala   5 

Malinké 18   

Ourdou   3 

Pachtou   35 

Portugais     

Poular 256   

Punjabi   23 

Russe externe   53 

Russe interne 37   

Somali   12 

Soussou 20   

Tamoul   7 

Tigrinya   67 

Turc   23 

Total 331 970 

 

 

Commentaire : Nous avons comptabilisé 331 consultations avec nos interprètes internes (pour 176 

en 2020) et 970 prestations avec des interprètes externes (pour 681 en 2020), soit respectivement 

5.75% et 16.86% de lôensemble des 5752 rendez-vous programmés sur lôann®e 2021 (comparés à 

4.34% et 16.79% respectivement, en 2020). Au total, 1301 rendez-vous de suivi psychothérapeutique 

se font donc avec le recours à un troisième acteur, ce qui représente 22.62% du nombre total de 

rendez-vous (comparé à 21.13% en 2020).   

 

Ces chiffres confirment le recours toujours très important à cette fonction et aux spécialistes de la 

médiation que sont les interprètes, avec lesquels nous avons développé un travail en équipe basé sur 

la confiance et la co-construction. Les données quantitatives brutes, en nombre de prestations 

dôinterpr¯tes, sont en forte hausse, +51.8%, dans une proportion comparable et même légèrement 

supérieure au nombre total de consultations individuelles, tel quôanalys® plus haut.  
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Proportion de prestations avec interprètes dans la clinique individuelle : 

 

 

 
 

Commentaire : Ces chiffres indiquent tr¯s certainement que lôactivit® avec un troisi¯me acteur 

trouve sa limite sup®rieure dans une association comme la n¹tre autour de 50%, ce qui sôexplique 

notamment par la lourdeur administrative dôun tel type dôam®nagement. On doit en outre souligner 

que les arrangements avec un quatrième acteur (le dispatching du service dôinterpr®tariat) sont à 

chaque fois indispensables, et que lôintervention dôun cinqui¯me acteur (lôintervention dôune structure 

dôh®bergement ou dôaide sociale qui intervient dans le paiement de lôinterpr¯te) est ¨ la fois n®cessaire 

et souhaitéeé mais induit également un surcroît de travail. 

 

Notre interprète russophone aura réalisé que 37 prestations en 2021 (pour seulement 7 interventions 

en 2020), le nombre de patients russophones restant limité en 2021. Notre autre interprète-

accueillante, qui parle le poular, le malinké et le soussou, elle est intervenue dans 294 consultations 

en 2021, pour 169 interventions en 2020 lors de rendez-vous, soit, pour les deux, au total une hausse 

de 88% par rapport à 2020 (176 consultations). A ces prestations quantifiées, il faut encore ajouter 

les prestations de permanence, les contacts téléphoniques, les accompagnements extérieurs, trois 

types dôaction essentiels r®alis®es tr¯s régulièrement par nos collègues. 

 

Rappelons que la proportion de patients pour lesquels nous avons eu recours à un interprète 

correspond à 31% de tous nos patients. Le nombre de prestations avec interprète est lui 

proportionnellement moins élevé (22.62%). Comme signalé plus haut, cela sôexplique partiellement 

par le fait que certains entretiens se font sans interprète, pour des raisons diverses, la plupart du temps 

lôindisponibilit® de lôinterpr¯te concern®, et moyennant une ma´trise relative dôune langue partag®e 

par le patient et le thérapeute. 

 

Ajoutons cette explication, les suivis avec interprètes, du fait de leur coût (humain, temporel et 

financier), de la recherche plus difficile de disponibilit® entre les acteurs, de lô®cart entre la demande 

pour certaines langues (dari, pachtou et arabe classique notamment) et le nombre dôinterpr¯tes 
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spécialisés, sont plus espacés que les autres suivis. Ces deux types dôexplication sont cumulatifs dans 

certains cas de figure.  

 

 

Évolution des prestations avec interprète 2010-2021 : 

 

 
 

 

Dans les 120 suivis avec interprète, les langues les plus fréquentes ont été  
 
¶ Arabe : 31% (37 suivis)  

¶ Poular : 15% (18 suivis) 

¶ Russe : 9% (11 suivis) 

¶ Albanais : 8% (10 suivis) 

¶ Farsi/Dari : 8% (9 suivis) 

¶ Tigrigna : 5% (6 suivis) 

 

Comme les années précédentes, lôarabe (en additionnant arabe dialectal du Maghreb et arabe 

classique) est la principale langue pour laquelle des prestations dôinterpr¯tes sont sollicitées. Les 

suivis en arabe avaient plus que doublé de 2014 à 2015. Leur proportion avait encore augmenté en 

2016, et sôest stabilis®e depuis 2017. Ils concernaient, en 2021, 31% des personnes suivies avec 

interprète, et 9.5% de lôensemble des b®n®ficiaires, soit 37 sur 389.  

 

Rappelons une autre dimension de notre clinique : Sur les 533 rendez-vous qui ont eu lieu en 2021 

(non-annulés) auprès de nos psychiatres, 184 (34%) lô®taient avec interpr¯te, interne (38 

consultations) ou externe (146 consultations). Le taux de suivis avec interprète est plus haut dans ce 

cas de figure que pour les prestations psychothérapeutiques.  
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II.d.5 Les hypothèses diagnostiques 

 

A partir des 356 patients pour lesquels un diagnostic a pu être posé (92% de lôensemble des suivis en 

2021), les hypothèses diagnostiques relèvent des tableaux suivants :  

 

¶ Symptômes de la lignée schizophrénique : 17 personnes 

¶ Symptômes paranoïaques : 17 personnes 

¶ Symptomatologie psychotique atypique : 31 personnes 

¶ Symptômes anxieux : 176 personnes 

¶ Symptômes dépressifs : 223 personnes 

¶ PTSD (troubles post-traumatiques avérés) : 177 personnes 

¶ Symptômes psychosomatiques : 52 personnes 

¶ Troubles du comportement : 20 personnes 

¶ Problématique d´addiction : 13 personnes 

 

 

Hypothèses diagnostiques pour nos patients suivis en 2021 : 

 
 

Commentaire : Le pourcentage de personnes pr®sentant ¨ lôavant plan des symptômes de la lignée 

psychotique est supérieur à celui de lôan dernier : 16% (+3%). Les troubles anxieux et dépressifs 

restent plus que jamais les problématiques les plus couramment observées chez nos bénéficiaires. 

Leur repérage diagnostique, en très forte hausse depuis 2010, est confirmé : ils concernent 49% de 

nos patients en 2021 en ce qui concerne les troubles anxieux, 63% pour les troubles dépressifs. 

 

Bien que la majorité des personnes nous consultant présentent aussi bien des symptômes anxieux 

importants que des probl®matiques d®pressives et psychosomatiques associ®es, nous nôavons inclus 

dans la catégorie PTSD que les patients présentant clairement un tableau de troubles consécutifs à 

lôexposition ¨ des ®v®nements ¨ port®e traumatique. Le pourcentage de personnes pour lesquelles ce 

diagnostic est avancé est en légère baisse, 50%, pour 53% en 2020.  
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Lô®volution significative des particularit®s symptomatologiques diagnostiquées chez nos patients 

(majorité de troubles anxiodépressifs, et/ou de troubles post-traumatiques) peut être expliquée par des 

facteurs différents mais pas exclusifs : dôun c¹t®, les conditions dôaccueil, dôattente et de proc®dure, 

plus difficiles que par le passé, ont des effets pathog¯nes qui sont davantage ¨ lôavant plan, chez une 

population qui est orientée vers Ulysse de plus en plus tôt après son arrivée en Belgique.  

 

Dôautre part, notre reconnaissance depuis 2009 comme service agr®®, avec des sp®cialistes en 

psychiatrie, et comme centre sp®cialis® dans lôaide aux victimes de torture, sont des éléments qui 

influent sans aucun doute sur le type de patients qui nous sont adressés, mais aussi sur le type de 

profil de demandes que nous privilégions. 

 

 

ü Éléments de causalité liés au vécu et aux circonstances de l´exil 

 

Éléments de causalité liés au vécu et aux circonstances de lôexil pour les 368 patients pour lesquels 

une hypothèse causale a pu être déduite (95% de lôensemble des suivis en 2021) : 

 

 
 

Commentaire : Ces hypoth¯ses causales sont d®duites de lôanamn¯se, de lôexamen r®alisé en début 

de prise en charge ainsi que des contenus livrés par les patients en cours de suivi, éléments parfois 

accompagn®s de rapports, certificats et documents divers r®dig®s par dôautres intervenants.  

 

Pour 87% des personnes suivies, la causalité des troubles constatés est mise en lien direct avec les 

®v®nements v®cus dans le pays dôorigine et se trouvant ¨ la base de lôexil. Ce pourcentage repr®sente 

la proportion de nos patients pour lesquels nous avons suffisamment dô®l®ments pour affirmer un tel 

type de lien de causalité.  

 

En outre, pour 71% de nos bénéficiaires, nous avons pu objectiver une relation de cause à effet entre 

le surgissement des difficultés psychologiques et les conditions dans lesquelles lôexp®rience dôexil 

sôest d®roul®e : raisons ayant poussé au départ, conditions du départ et de la trajectoire, mais aussi 

perte du statut social, absence de repères spatio-temporels et culturels, solitude, désillusion etc.  

 

Dans 79% des cas, un lien direct a pu être établi entre les troubles observés et les circonstances 

imposées par la situation de séjour en Belgique. Cette catégorie est encore en hausse, et on peut mettre 

cela en lien avec la « crise de lôaccueil » et les conditions extrêmement précaires, inconfortables, 

voire violentes dans lesquelles sont tenus, pour des temps souvent longs, les nouveaux arrivants. Le 

stress lié aux exigences des procédures de droit au séjour et de demande de protection, les conditions 
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de proc®dure, lôattente et les r®sultats de celle-ci sont parmi les facteurs de troubles liés à la situation 

de séjour.  

 

Notons encore que ces trois cat®gories de facteurs intervenant dans lô®mergence des troubles sont 

cumulatives, ce qui signifie que de très nombreux bénéficiaires en 2021 ont eu à souffrir des 

conséquences de deux dôentre elles, voire des trois comme côest le cas pour 52% dôentre eux. 

 

ü Causalités particulières de la souffrance psychologique  

 

Parmi nos 389 patients suivis en 2021, certaines causalités particulières des troubles constatés ont été 

relevées dans le cadre de la prise en charge, à savoir : 

¶ Une expérience de torture, pour 51% de nos patients 

¶ Une expérience d'une ou de plusieurs formes de violence sexuelle (viol, prostitution forcée, 

é), pour 30% d'entre eux. 

¶ Le fait d'avoir été victime de pratiques traditionnelles néfastes (mutilation génitale, mariage 

forc®, maraboutage, enfant sorcier, é), pour 33% de nos patients. 

¶ Un vécu d'exil en tant que mineur exilé non-accompagné (MENA), pour 7% des personnes 

suivies à Ulysse.  

¶ Une expérience de persécution ou de mauvais traitements li®e ¨ lôorientation sexuelle, pour 

10% de nos patients. 

¶ Un vécu de violences ou de représailles intrafamiliales, pour 48% de nos patients. 

¶ Une problématique de santé physique avérée pour 21% de nos patients.  

 
Commentaire : Il va de soi que ces expériences peuvent être cumulatives. Pour ne donner que deux 

exemples, la moitié des victimes de pratiques traditionnelles néfastes étaient également victimes de 

violence sexuelle. 62% des mineurs exilés non-accompagnés (MENA ou anciens MENA) suivis par 

notre service en 2021 avaient été victimes de torture ou de violence sexuelle.   
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II.d.6 Les victimes de torture   

 

Parmi les 389 patients en 2021, 51%  (198 personnes) correspondaient à la catégorie de victimes de 

la torture.  

 

Origine des patients victimes de la torture suivis en 2021 :

 
Commentaire : Nous constatons une légère hausse de la proportion du nombre annuel de prises en 

charge de patients correspondant à ce profil bien particulier (plus 3% par rapport à 2020 où nous 

avions répertorié une proportion de 48% de nos patients repérés comme victimes de torture). Ceux-

ci sont à nouveau majoritaires, plus dôun patient sur deux concernés. Nous avons la conviction intime 

que le cadre d´aide proposé aux personnes victimes de torture doit être adapté à leurs besoins 

sp®cifiques. Lô®volution quôa repr®sent® depuis 2009 lôagr®ment comme Service de Sant® Mentale, 

avec son corollaire, lËentr®e en fonction de deux psychiatres, lôinduit et le permet, dans la mesure o½ 

elle a coµncid® avec lôidentification et le soutien dôUlysse par le fonds de lôONU pour lôaide aux 

victimes de torture.  

 

Jusque-là, notre service devait faire appel à des psychiatres extérieurs (pour 34% de nos patients en 

2008, dont une majorité - 69% - correspondait au statut de victimes de torture). Or, cette dépendance 

à des psychiatres extérieurs à Ulysse pouvait parfois nuire à l´efficacité thérapeutique des suivis, dans 

la mesure où ce type de relais prenait du temps, et demandait un accompagnement personnalisé du 

bénéficiaire. La présence de psychiatres au sein même d´Ulysse a donc contribué à une meilleure 

efficacité dans la prise en charge des victimes de torture. Nous avons en outre augmenté notre 

visibilité et notre spécialisation dans ce domaine grâce à notre participation au réseau de centres 

francophones de soins aux victimes de torture (Reseda), au nom duquel Ulysse avait organisé une 

journ®e dô®tude sur la th®matique en juin 2010.  
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II.d.7 Fréquence des suivis 

Fréquence des suivis en 2021 : 

¶ Plus dôune fois par semaine : 3 suivis 

¶ Hebdomadaire : 28 suivis 

¶ Bimensuel : 253 suivis 

¶ Mensuel : 49 suivis 

¶ Épisodique : 56 suivis 

 

 
 
 
 

II.d.8 Evaluation des issues et résultats des suivis 

 

Issue des suivis ¨ la fin de lôann®e 2021  
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